
 

 

 

 

 

Retours sur le point d’étape du 03 mai 2018 

 

 

1- Difficultés de stationnement dans le quartier du Pelvoux générant des dégradations sur les 

espaces verts et des difficultés dans le quotidien des habitants 

→ Proposi	on de parkings de délestage avec mise en place de navettes lors d’évènements Pelvoux  

// Proposition – contribution devant intégrer l’étude urbaine – Lancement le 03 octobre 18 - 

rencontre avec un urbaniste de l’AUAT 

→ Mise en place de mobiliers urbains évitant le stationnement sur les espaces verts au Pelvoux  

// Demande effectuée auprès de Toulouse Métropole – Pôle OUEST  

 

 

 

 

 

 

 



2- Pistes cyclables - Développement des déplacements doux  // Proposition d’implantation de 

racks à vélo au Parc Duroch et à Capitany  

 

→ Des racks sont déjà implantés sur les deux sites évoqués par les membres du CQ ; sont-ils 

insuffisants ou mal positionnés ? Des compléments d’information sont nécessaires.  

 

 

     

 

 
 

 

 

 



3- Proposition de mise en place de pistes cyclables/piétonniers le long des voies latérales 

Nord et Sud à la RN124 

 

En réponse à la proposition du Comité de quartier, et aux parents d’élèves du collège Jean JAURES 

qui avaient également saisi la collectivité sur ce même sujet, les élus de la ville ont répondu 

favorablement et ont relayé cette demande à Toulouse Métropole TM pour inscription au 

prévisionnel de travaux 2019. Après étude, TM confirme le réaménagement d’une partie de la voie 

latérale Nord au premier semestre 2019.  

Ainsi, un piétonnier sera réalisé du chemin des Bourdettes (devant le collège) jusqu’à l’allée du 

Portalas (après le croisement avec la rue des sports). Le carrefour entre le chemin des Bourdettes et 

la voie latérale Nord sera également réaménagé afin de garantir plus de sécurité pour les usagers : 

- Mise en place d’une zone 30km/h, 

- Mise en place d’un dispositif modérateur de vitesse vraisemblablement de type plateau, 

- Création d’un quai bus conforme aux normes en vigueur, 

- Mise en place d’un éclairage. 

 

 

 

En rapport à la demande d’aménagement de la voie latérale Sud, la nouvelle piste cyclable réalisée 

avenue George Sand connecte le quartier des Ramassiers à la gare de Colomiers en toute sécurité Cf. 

plan 1 et 2 ci-dessous. Elle permet en effet notamment aux collégiens se rendant à Jean Jaurès 

d’éviter des voies de circulation fréquentées comme la voie latérale Sud.  

 



 

 

 

 

Les membres du CQ ont également proposé la mise en place d’un dispositif modérateur de vitesse 

sur la voie latérale Sud. Il est à noter que l’étude préalable à l’implantation de ce type de dispositif 

génère un cout d’environ 2000 euros. Aussi, TM demande avec plus de précision la zone notée 

comme potentiellement dangereuse par les membres du CQ afin de réaliser l’étude. 

 

 

 

 

 



4- Passerelle Rue des Sports 

Les membres du CQ ont demandé la mise en accessibilité de la passerelle liant la rue des sports au 

quartier de la Garonette. Devant l’impossibilité technique (disproportion manifeste entre l’ouvrage 

et sa zone d’implantation),  les membres du CQ avaient préconisé l’élargissement du passage dédié 

aux poussettes et fauteuils  Cf. photos ci-dessous 

→ La ville a saisi TM afin de réaliser l’étude préalable aux travaux de réaménagement. Il est à noter 

que la passerelle est un ouvrage métallique avec une capacité de résistance au poids contrainte ; il 

conviendra d’intégrer cette dimension dans l’éventuel changement de revêtement.  

 

 

 

5- Proposition de prolongement du mur anti bruit côté Nord de la RN124 au niveau de 

l’échangeur n°3 ; les membres du comité de quartier notent d’importantes nuisances 

sonores générées par la RN 124.  

→ Afin de contextualiser au mieux la situation et ses antériorités, il semble important de rappeler 

que lors de l’édification du mur anti-bruit, le gérant de l’Etap Hôtel de l’époque s’était opposé à la 

réalisation de l’ouvrage afin  de bénéficier d’une meilleure visibilité depuis la RN 124.  

Pour faire suite à la proposition du comité, Mme le Maire saisit la Direction Interdépartementales 

des Routes Sud-Ouest DIR-SO par courrier afin de demander le prolongement du mur anti-bruit sur la 

zone précédemment citée mais également pour compléter une zone dans  le quartier du Piquemil. 

Copie du courrier sera transmise aux membres du CQ.  

 

Les membres du CQ avaient également demandé 

la suppression des tags constatés sur l’ouvrage. La 

demande a été relayée à TM qui doit procéder à 

leur nettoyage.  



Qu’est-ce que la DIR-SO ? 

Après le transfert d’une partie du réseau routier national aux départements, les services routiers 

nationaux ont à gérer, entretenir et aménager environ 11 800 kilomètres d’axes structurants non-

concédés qui resteront sous la responsabilité directe de l’Etat. 

  

La DIR Sud-Ouest est l’une des onze Directions Interdépartementales des Routes (DIR), créées par le 

décret et l’arrêté interministériel, parus au Journal Officiel les 16 mars et 30 mai 2006 afin de gérer le 

réseau routier national non concédé et assurer l’ingénierie des projets routiers. 

 

Service déconcentré du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, la DIR Sud-Ouest est 

placée sous l’autorité du préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet de la Haute-Garonne, préfet 

coordonnateur des itinéraires routiers sud-ouest. 

 

6- Question de l’implantation d’un dispositif de modération de vitesse chemin du Page  

→ Le ges	onnaire de voirie, Toulouse métropole, a réalisé l’étude préalable à la mise en place de ce 

type de dispositif et s’était engagée à en transmettre le résultat aux membres du CQ ; ce type 

d’étude relève les comptages routiers, les vitesses constatées et les types de véhicules.  

En synthèse, à réception de l’étude il apparait les éléments suivants : 

Comptages :  

- Du lundi au vendredi de 3000 à 4000 véhicules (tous véhicules confondus) par jour 

empruntent le chemin du page → Trafic moyen journalier ouvrable 3800 

- Le trafic moyen journalier annuel (du lundi au dimanche) établit quant à lui une moyenne de 

3000 véhicules/jour. 

- Uniquement le samedi → 1500 véhicules jour en moyenne    

- Uniquement le dimanche → 800 véhicules jour en moyenne 

Types de véhicule : 

- Sur l’ensemble des véhicules comptabilisés, on constate la répartition suivante : 99% de 

voitures et 1% de camions. 

 

Vitesses constatées : 

- La vitesse moyenne constatée V50 considérant le trafic moyen journalier ouvrable est de 

38km/h pour une limitation à 50km/h, 

- La vitesse moyenne constatée V50 considérant trafic moyen journalier annuel est également 

de 38km/h pour une limitation à 50km/h, 

- La vitesse pratiquée par 85% des usagers V85 est de 47km/h pour une limitation à 50km/h 

selon la déclinaison suivante 48km/h pour les voitures et 45km/h pour les camions, 

 

- Le taux d’infraction (pourcentage des véhicules en infraction à la vitesse) est de 5% 

 

 

 



7- Les membres du CQ ont signalé une discontinuité ne permettant pas la circulation des PMR 

→ La ville répond favorablement à cette demande et  saisit l’entreprise qui s’attèle actuellement aux 

travaux de la zone 3 au Seycheron afin  de mettre en place d’un double CS2 et d’un raccord béton et 

de remédier à la situation. Travaux non réalisé à ce jour par l’entreprise intervenant au Seycheron. 

Relance par la ville au mois de septembre 2018. 

 

 

 

 

 

8- Lors du point d’étape du 03 mai, les membres du CQ avaient demandé si un véhicule de 

mesure d’air était stationné près de la gare ? Dans l’hypothèse d’une réponse positive, la 

municipalité a eu l’information ? Les résultats seront-ils communiqués ? 

 

Il s’agit effectivement d’un véhicule intitulé station mobile permettant de mesurer la qualité 

de l’air. Cette station mobile appartient à Atmo-Occitanie qui réalise une étude à la demande 

de Tisséo Collectivité dans le cadre du projet d’implantation de la 3ème ligne de métro. 

 

Il est possible de disposer de ces mesures de qualité de l’air sur le site suivant 

http://oramip.atmo-midipyrenees.org/ sur lequel vous pouvez vous abonner en ligne afin 

d’être alerté des épisodes de pollution ou des indices de qualité de l’air.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

9- Question relative au Parking Vicdessos // Sera-t-il formalisé de la même façon que là où les 

voitures stationnent actuellement?  

→ Réponse néga	ve donnée par TM. Un raccord rou	er bitumé permeJra d’accéder aux places de 

parking au 1er plan sur la photo. Le reste de la zone actuellement occupé par les véhicules sera quant 

à lui un espace vert dans le prolongement du parc. Ces travaux seront réalisés lors de la troisième et 

dernière tranche de travaux du Seycheron. Il est à noter que cet espace sera utilisé comme lieu de 

stockage et de stationnement des engins durant les travaux.  

 

 

 

10- Proposition de mise en place de ralentisseurs ou chicanes pour réguler la vitesse excessive 

sur ces voies et assurer la sécurité de tous. 

→ Intersec	on entre l’allée des Monts d’Olmes et l’allée de Naurouze // Réalisé dans le cadre des 

travaux Linéo II 

 

 

 

 



11- Proposition de matérialiser tous les passages piétons de la place de la Bascule avec un 

marquage au sol. Actuellement la couleur des pavés ne facilite pas la visibilité ; un seul 

passage piéton (sur 6) est matérialisé par un marquage au sol. Il est à noter que la place de la 

Bascule et les carrefours à proximité participent d’une zone 30. Cette dernière n’est pas 

indiquée sur chacun des accès. 

 

→ Depuis la réfection de la place de la Bascule, l’ensemble du périmètre pavé participe d’une zone 

30km/h. Il convient ainsi de considérer que les piétons peuvent traverser les voies de circulation sur 

l’ensemble de la zone 30, raison pour laquelle les passages piétons ne sont pas formalisés 

différemment que par des bandes rugueuses et des pavés de couleurs noires légèrement plus hauts, 

utiles à la circulation des personnes malvoyantes.   

La matérialisation par un marquage au sol du passage piéton en photo ci-dessus a été réalisée à titre 

exceptionnel, car situé en pied de feu tricolore et dans une zone où des reprises de vitesse ont été 

constatées. La demande de marquage au sol relative aux autres traversées émise par le CQ a 

toutefois été transmise aux services de Toulouse Métropole.  

12- Les membres du comité ont constaté le non- respect du passage piéton situé allée de 

Naurouze par certains automobilistes dans le sens Place de la Bascule / Fontaine lumineuse. 

Ils proposent un renforcement de la signalétique. 

 

 

 

Ce passage piéton dispose de l’ensemble des 

dispositifs existants en matière de traversée 

piétonne. Il est en ce sens conforme à la 

charte des passages piétons car est équipé 

des dispositifs suivants : 

- Bandes rugueuses 

- Panneaux d’indication 

- Marquage au sol 

- Passages bateau pour l’accessibilité 

des PMR 

 



13- Demande de simplification de la procédure de collecte des encombrants  

Les membres du CQ ont relevé une problématique liée au ramassage des encombrants dans les 

collectifs. Ils considèrent en effet que cette procédure est complexe au regard des différents 

intermédiaires devant intervenir dans le traitement du dossier et peu/pas équitable car in fine 

payante pour les habitants résidant en habitat vertical ; les syndics devant en effet solliciter leurs 

sociétés de nettoyage pour intervenir, le cout de cette intervention se voit répercuté dans les 

charges. Les membres du CQ préconisent la  simplification cette procédure  afin de la rendre plus 

efficiente et ainsi d’éviter les dépôts sauvages constatés dans les quartiers.  

→Pour faire suite à la demande du Comité, la ville de Colomiers  a demandé à Toulouse Métropole 

de bien vouloir étudier la problématique selon l’ensemble des déterminants énoncé par les membres 

du CQ afin d’imaginer des pistes d’amélioration.  

 

Rappel des procédures actuellement en vigueur  

 

 

 



 

 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 



 


